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Décision CODEP-CLG-2025-000087 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 janvier 2025 portant délégation  

de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire  
et de radioprotection 

 
Modifiée par les décisions mentionnées en annexe 

 
VERSION CONSOLIDEE AU 7 MARS 2026  

 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre II du titre IX de son livre V ;  

Vu le code du travail, notamment les livres Ier à V de sa quatrième partie ;  

Vu la loi n°2024-450 du 21 mai 2024 relative à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection pour répondre au défi de la relance de la filière nucléaire, notamment ses articles 9 et 16 ;  

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention 
médicale dans la fonction publique ;  

Vu le décret du 4 novembre 2024 portant nomination du président de l'Autorité de sûreté nucléaire ;  

Vu la décision n° 2018-DC-0644 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 octobre 2018 portant adoption du 
règlement intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire ; 

Vu la décision n° 2025-DC-001 de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 2 janvier 2025 relative 
à l’organisation et au fonctionnement des services de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection ; 

Vu la décision n° 2025-DC-2025-002 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 2 janvier 2025 portant délégation de pouvoirs au président ; 

Vu la décision CODEP-CLG-2025-000074 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 2 janvier 2025 portant nomination à l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection ; 

Vu la convention du 14 juin 2010 relative à la mise à disposition à temps partiel auprès de l’Autorité de sûreté 
nucléaire de onze chefs de services déconcentrés en régions relevant du ministère chargé de l’environnement ;  
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Décide : 

Article 1er 

Délégation en matière de gestion de crédits et de conventions ne relevant pas du domaine  
des ressources humaines  

A l’exception des conventions et actes associés mentionnés dans la décision CODEP-CLG-2025-047946 
du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 24 juillet 2025 portant délégation de 
son pouvoir en matière de passation de certaines conventions, lesquels concernent les établissements ou 
projets d’installations soumis au contrôle de l’ASNR, délégation est donnée à :  

1° M. Olivier GUPTA, directeur général, à l’effet de signer, au nom du président, tous actes et décisions relevant 
des pouvoirs que le président tient de la loi se rapportant au fonctionnement de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection (ASNR), en particulier tous actes, documents et ordres de mission concourant à 
l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi 
que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les 
crédits gérés par l’ASNR, ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de 
l’environnement utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR, et les actes associés à l’exécution de 
ces conventions, notamment ceux par lesquels les représentants de l’ASNR sont désignés au sein des 
instances et partenariats européens de recherche, 

2°  M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en charge du contrôle du nucléaire de proximité, des laboratoires, 
des usines, du démantèlement et des déchets, M. Julien COLLET, directeur général adjoint en charge du 
contrôle des réacteurs, M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge des affaires générales, 
M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en 
radioprotection et environnement, Mme Sylvie CADET-MERCIER, directrice générale adjointe en charge de 
l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire, M. Jean-Patrick GOUDALLE, directeur général adjoint 
délégué aux affaires financières, immobilières et numériques, et en leur absence, à M. Christophe QUINTIN, 
inspecteur en chef, à l’effet de signer, au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission 
concourant à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement 
de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du 
code de l’environnement utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR, et les actes associés à 
l’exécution de ces conventions, notamment ceux par lesquels les représentants de l’ASNR sont désignés 
au sein des instances et partenariats européens de recherche, 

3° M. Michel ENAULT, conseiller à la transformation et chef de la mission d’appui à la transformation, à l’effet 
de signer, au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés 
par l’ASNR, ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement utiles 
à l’accomplissement des missions de l’ASNR, et les actes associés à l’exécution de ces conventions, 
notamment ceux par lesquels les représentants de l’ASNR sont désignés au sein des instances et 
partenariats européens de recherche, 

3° bis M. Vincent LAGNEAU, directeur scientifique et directeur du pilotage scientifique, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article 
L. 592-16 du code de l’environnement utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR, et les actes 
associés à l’exécution de ces conventions, notamment ceux par lesquels les représentants de l’ASNR sont 
désignés au sein des instances et partenariats européens de recherche,  
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3° ter M. Vincent JECHOUX, délégué territorial de la division de Bordeaux, Mme Claire GRISEZ, déléguée 
territoriale de la−division de Caen, M. Marc HOELTZEL, délégué territorial de la division de Châlons-en-
Champagne, M. Marc CHAMPION, chef de la division de Dijon assurant l’intérim des fonctions de délégué 
territorial de la division de Dijon, M. Julien LABIT, délégué territorial de la division de Lille, M.  Olivier DAVID, 
délégué territorial de la division de Lyon, M. Sébastien FOREST, délégué territorial de la division de Marseille, 
Mme Anne BEAUVAL, déléguée territoriale de la division de Nantes, M. Hervé BRULÉ, délégué territorial de 
la division d’Orléans, Mme Emmanuelle GAY, déléguée territoriale de la division de Paris,  
M. Marc HOELTZEL, délégué territorial de la division de Strasbourg, à l’effet de signer, au nom du président, 
dans les domaines relevant de leurs attributions, toutes conventions à caractère local mentionnées à l’article 
L. 592-16 du code de l’environnement utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

4° Au sein de la direction des affaires financières : 

a) Mme Sandrine KIRCHENBAUM, directrice de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, au 
nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de 
recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 
ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement utiles à 
l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

b) M. Emmanuel ALAMICHEL, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, 
au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations 
de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, 
tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 
ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement utiles à 
l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

c) M. Jean-Philippe CHASTAN, adjoint au directeur de la direction des affaires financières et chef du service 
engagement, gestion et reprévision de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission 
concourant à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement 
de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 
du code de l’environnement utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

d) M. Olivier MAUNY, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, au nom 
du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de 
recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 
ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement utiles à 
l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

e) M. Fabien VOISIN, adjoint au directeur de la direction des affaires financières, à l’effet de signer, au nom 
du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de 
recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 
ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement utiles à 
l’accomplissement des missions de l’ASNR, 

f) Au sein du service engagement, gestion et reprévision : 

- Mme Valérie LAFFITTE MONTEIRO, responsable du secteur du centre de services partagés, à l’effet 
de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents 
et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du 
budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents 
comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

- Mme Murielle QUINTUS, gestionnaire missions, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 
domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à 
l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, 
ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR,  
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- Mme Sabah NEGHIZ, gestionnaire de la dépense appartenant au secteur du centre de services 
partagés, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous 
actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du service fait dans le cadre des outils 
Chorus et AGORA, 

- M. Guillaume STOCHEMENT, gestionnaire de la dépense appartenant au secteur du centre de 
services partagés, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses 
attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du service fait dans le 
cadre des outils Chorus et AGORA, 
 

g) Au sein du service achats : 

- M. Pierre PINGOT, adjoint au chef du service achats, à l’effet de signer, au nom du président, tous 
actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des opérations de recettes et de 
dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

- Mme Ibtissam BOUCHAMA, chargée support et méthodes, à l’effet de signer, au nom du président, 
dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant 
à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de 
l’ASNR, ainsi que toutes décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives 
concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

- M. Benoît CHAUVIN, chef de projet, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits 
gérés par l’ASNR, 

- M. Guillaume PARIETTI, acheteur principal, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits 
gérés par l’ASNR,  

- M. Guilhem BONHOMME, chargé d’affaires, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits 
gérés par l’ASNR,  

 

h) Au sein du service consolidation et pilotage financier : 

- M. Samir EL BOUKRIOUI, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du service 
fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, ainsi qu’à l’effet de valider dans Chorus, sans limite de 
montant, les écritures comptables liées aux travaux d’inventaire comptable et pour signature des 
déclarations de conformité pour ces mêmes travaux, et pour la gestion comptable des immobilisations 
dans Chorus, 

- Mme Séverine CARREAU, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du service 
fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, ainsi qu’à l’effet de valider dans Chorus, sans limite de 
montant, les écritures comptables liées aux travaux d’inventaire comptable et pour signature des 
déclarations de conformité pour ces mêmes travaux, et pour la gestion comptable des immobilisations 
dans Chorus, 

- Mme Béatrice SORENTINI, comptable, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la certification du service 
fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA,  
 

-  
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- M. Roberto REBORA, chargé d’affaires, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines 
relevant de ses attributions, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits 
gérés par l’ASNR, 

- Mme Majda BEN TAIEB KHAMMAL, contrôleuse de gestion, à l’effet de signer, au nom du président, 
dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes et documents de l’ASNR concourant à la 
certification du service fait dans le cadre des outils Chorus et AGORA, 

 
i) M. Eric NGUYEN VAN PHU, chef du service accompagnement au développement des recettes , à l’effet 

de signer, au nom du président, tous actes, documents et ordres de mission concourant à l’exécution des 
opérations de recettes et de dépenses au titre du budget de fonctionnement de l’ASNR, ainsi que toutes 
décisions, tous engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés 
par l’ASNR, ainsi que toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement 
utiles à l’accomplissement des missions de l’ASNR,  

5° M. Ludovic VOIRIN, chef du bureau logistique et immobilier chargé du site de Montrouge et de l’appui 
aux divisions territoriales au sein de la direction des sites, de la sécurité et du patrimoine, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes décisions, tous 
engagements, documents comptables et pièces justificatives concernant les crédits gérés par l’ASNR, 

6°  Délégation est donnée en outre aux directeurs et directeurs adjoints, selon les modalités fixées au tableau 
I annexé à la présente décision, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de 
leurs attributions, et dans la limite des plafonds de montants, tous actes et décisions s’agissant de 
l’engagement des dépenses et du recouvrement des recettes de l’ASNR,  

7°  Délégation est donnée en outre aux chefs de services, et leurs adjoints, ainsi qu’aux responsables de 
gestion, selon les modalités fixées au tableau II annexé à la présente décision, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les domaines relevant de leurs attributions, et dans la limite des plafonds de 
montants, tous actes et décisions s’agissant de l’engagement des dépenses, du recouvrement des 
recettes de l’ASNR, et de la certification des services faits,  

8°  Délégation est donnée en outre aux chefs de bureaux et chefs de laboratoires et à une cheffe de groupe 
selon les modalités fixées au tableau III annexé à la présente décision, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de leurs attributions, et dans la limite des plafonds de montants, 
tous actes et décisions s’agissant de l’engagement des dépenses de l’ASNR, 

9°  Délégation est donnée au surplus, au sein du service d’intervention radiologique et de surveillance de 
l’environnement, de la direction de la recherche et de l’expertise en environnement, à M. Carol SORIA, 
chef du laboratoire d’expertise et d’intervention en radioprotection-Sud, M. Rémi VERSCHAEVE DE 
SOUSA, chef du laboratoire d’expertise et d’intervention en radioprotection-Nord, et M. Romain VIDAL, 
chef du laboratoire de télédétection, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant 
de leurs attributions, tous les documents relatifs à l’émission des carnets ATA (Admission 
Temporaire/Temporary Admission) 

[Article 1 modifié par la décision CODEP-CLG-2025-007454 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par 
la décision nº CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-038049 du président de l’Autorité de sûreté 
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nucléaire et de radioprotection du 16 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la Décision nº CODEP-CLG-2025-047972 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 24 juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-069961 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 12 novembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-073597 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection]  

Article 2 

Délégation en matière de ressources humaines, incluant les conventions relevant du domaine des 
ressources humaines 

A l’exception des conventions mentionnées dans la décision CODEP-CLG-2025-047946 du président de 
l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 24 juillet 2025 portant délégation de son pouvoir en matière 
de passation de certaines conventions, lesquelles concernent les établissements ou projets d’installations soumis 
au contrôle de l’ASNR, délégation est donnée à : 

1° M. Olivier GUPTA, directeur général, à l’effet de signer, au nom du président, tous actes et décisions relevant 
des pouvoirs que le président tient de la loi se rapportant à la gestion des personnels de l’ASNR, ainsi que 
toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement, relatives au recrutement, à 
la formation, à l’action sociale, à la gestion des personnels de l’ASNR, ainsi qu’à l’accueil  de personnels 
externes à l’ASNR, et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article 
L. 334-1 du code général de la fonction publique, M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint en charge 
des affaires générales, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général adjoint en charge de l’expertise et de 
la recherche en radioprotection et environnement, Mme Sylvie CADET-MERCIER, directrice générale 
adjointe en charge de l’expertise et de la recherche en sûreté nucléaire, à l’effet de signer, au nom du 
président, tous actes de gestion administrative des agents de l’ASNR, et également toutes conventions 
mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à 
l’action sociale, à la gestion des personnels de l’ASNR, ainsi qu’à l’accueil de personnels externes à l’ASNR, 
et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du code 
général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des personnels de l’ASNR, 

 

2° Au sein de la direction des ressources humaines : 

Mme Emmanuelle BELLANGE, directrice, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant 
de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives 
au recrutement à la formation, à l’action sociale, à la gestion des personnels de l’ASNR et toutes conventions 
de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du code général de la fonction 
publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des personnels de l’ASNR, 

Mme Graziella DIDIER, adjointe à la directrice des ressources humaines et cheffe du service  prospective et 
performance RH, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, 
toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement, à 
la formation, à l’action sociale, à la gestion des personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à 
disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, 
ainsi que tous actes de gestion administrative des personnels de l’ASNR, 
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M. James GRAVELINE, adjoint à la directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-
16 du code de l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à l’action sociale, à la gestion des 
personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à 
l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des 
personnels de l’ASNR,  

Mme. Laurence RIO, adjointe à la directrice des ressources humaines et cheffe du service emploi, 
recrutement, parcours professionnels et qualité de vie au travail, à l’effet de signer, au nom du président, dans 
les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de 
l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à l’action sociale, à la gestion des personnels de 
l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du 
code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des personnels de 
l’ASNR,  

a) Au sein du service de gestion du personnel et de la paie :  

Mme Marielle GROUSSET-GAZEAU, cheffe du service, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 
domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de 
l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à l’action sociale, à la gestion des personnels de 
l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du 
code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des personnels de 
l’ASNR, 

M. Bruno DES COURTIS, adjoint à la cheffe du service, et responsable de la paie, à l’effet de signer, au nom 
du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 
592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement , à la formation, à l’action sociale, à la gestion 
des personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés mentionnées à 
l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion administrative des 
personnels de l’ASNR, 

Mme Fanny PELTIER, adjointe à la cheffe du service, et chargée de l’activité de gestion du personnel, à l’effet 
de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions 
mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement , à la formation, à 
l’action sociale, à la gestion des personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR 
de salariés mentionnées à l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de 
gestion administrative des personnels de l’ASNR, 

Mme Sylvie PRUNIER, cheffe de secteur de la gestion des personnels de droit public, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, tous actes de gestion administrative des 
agents de l’ASNR, 

b) Mme Marie NOEL, adjointe de la cheffe de service prospective et performance RH, à l’effet de signer, 
au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées à 
l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à l’action sociale, à la 
gestion des personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés 
mentionnées à l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion 
administrative des personnels de l’ASNR, 

c) Mme Justine RAOULT, cheffe du service des affaires juridiques et des relations sociales, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses attributions, toutes conventions mentionnées 
à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives au recrutement, à la formation, à l’action sociale, à 
la gestion des personnels de l’ASNR et toutes conventions de mise à disposition de l’ASNR de salariés 
mentionnées à l'article L. 334-1 du code général de la fonction publique, ainsi que tous actes de gestion 
administrative des personnels de l’ASNR, 
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3° Au sein de l’université de la sûreté nucléaire et de radioprotection :  

M. Jean-Paul DAUBARD, directeur, à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant 
de ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement 
relatives à la formation des personnels de l’ASNR ainsi que tous actes de gestion administrative des 
personnels de l’ASNR,  

Mme Nathalie BOLTEAU, adjointe au directeur et cheffe du service du développement des compétences 
et d’enseignement (SCOPE), à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de ses 
attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives à 
la formation des personnels de l’ASNR,  

Mme Isabelle DEVOL-BROWN, adjointe à la cheffe du SCOPE et cheffe du bureau du développement 
des compétences internes (BDC), à l’effet de signer, au nom du président, dans les domaines relevant de 
ses attributions, toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives 
à la formation des personnels de l’ASNR.  

Mme Elisabeth FERNANDES-VILBE, adjointe à la cheffe du bureau du développement des compétences 
internes (BDC), à l’effet de signer, au nom du président dans les domaines relevant de ses attributions, 
toutes conventions mentionnées à l’article L. 592-16 du code de l’environnement relatives à la formation 
des personnels de l’ASNR. 

[Article 2 modifié par la décision CODEP-CLG-2025-007454 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par 
la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la 
décision CODEP-CLG-2025-028466 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 2 mai 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la 
décision CODEP-CLG-2025-038049 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 16 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la Décision 
nº CODEP-CLG-2025-047972 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 24 juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la 
Décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la 
décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection] 

Article 3 

Délégation en matière d’actions en justice 

1° Délégation est donnée à M. Olivier GUPTA, directeur général, M. Pierre BOIS, directeur général adjoint en 
charge du contrôle du nucléaire de proximité, des laboratoires, des usines, du démantèlement et des déchets, 
M. Julien COLLET, directeur général adjoint en charge du contrôle des réacteurs, M. Daniel DELALANDE, 
directeur général adjoint en charge des affaires générales, M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général 
adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement,  
Mme Sylvie CADET-MERCIER, directrice générale adjointe en charge de l’expertise et de la recherche en 
sûreté nucléaire, M. Jean-Patrick GOUDALLE, directeur général adjoint délégué aux affaires financières, 
immobilières et numériques, et en leur absence, à M. Christophe QUINTIN, inspecteur en chef, à l’effet de 
signer, au nom du président, tous actes et décisions concourant aux actions en justice mentionnées à l’article 
L. 592-17 du code de l’environnement.
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2° Délégation est donnée à M. Andy CONTESSO, directeur des affaires juridiques, à l’effet de signer, au nom 
du président, tous actes de procédure et de gestion administrative résultant des actions en justice.  

3° Délégation est donnée à M. Christophe QUINTIN, inspecteur en chef et officier central de sécurité, M. 
Stéphane ROLLOT, chef du service accueil sécurité de l’ASNR et officier central de sécurité adjoint, 
M. François FONTAINE, conseiller intelligence et sécurité économiques de l’ASNR et officier de 
sécurité « zone centrale » (siège et divisions territoriales),  M. Yann ASCOLI, officier de sécurité 
« zone nord » et M. Vincent MORI, officier de sécurité « zone sud », à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les domaines relevant de leurs attributions, tout dépôt de plainte. 

[Article 3 modifié par la décision CODEP-CLG-2025-007454 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par 
la décision CODEP-CLG-2025-038049 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 16 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la décision  
nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection] 

Article 4 

Délégation en matière d’hygiène, de sécurité du travail, de prévention médicale et de protection  
de l’environnement 

Délégation est donnée à M. Olivier GUPTA, directeur général, à M. Daniel DELALANDE, directeur général adjoint 
en charge des affaires générales, à M. Jean-Patrick GOUDALLE, directeur général adjoint délégué aux affaires 
financières, immobilières et numériques, à Mme Emmanuelle BELLANGE, directrice de la direction des 
ressources humaines, et à ses adjoints, Mme Graziella DIDIER, M. James GRAVELINE et Mme Laurence RIO, 
à l’effet de signer, au nom du président, respectivement, tous actes, documents et décisions en matière 
d’hygiène, de sécurité du travail, de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-
social et dans la limite de leurs attributions. 

Délégation est donnée à chacun des délégués territoriaux, des chefs de divisions, des directeurs, des adjoints 
aux directeurs, des chefs de services, adjoints aux chefs de service, des chefs de bureaux ou de laboratoires 
mentionnés aux tableaux IV, IV bis, V et VI et VII annexés à la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
président, respectivement, tous actes, documents et décisions en matière d’hygiène, de sécurité du travail, de 
prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-social dans la limite de leurs 
attributions, pour les membres du personnel, et dans la division territoriale, le site, l’unité, le service, ou le bureau 
dont ils assurent la direction. 

Délégation est donnée aux salariés, dans la limite de leurs attributions et selon les modalités fixées dans le 
tableau VIII annexé à la présente décision, à l’effet de signer, au nom du président, certains actes, documents 
et décisions en matière d’hygiène, de sécurité du travail, de prévention médicale et de protection de 
l’environnement, hors risque psycho-social. 

En cas d’évènement à caractère incidentel ou accidentel ou susceptible d’affecter un site de l’ASNR, en 
occasionnant ou risquant d’occasionner des conséquences dommageables pour les personnes, les biens ou 
l’environnement ou l’ordre public, les délégations de signature des chefs de service, adjoints aux chefs de 
service, et des chefs de bureaux ou de laboratoires prévues à l’alinéa précédent sont temporairement 
suspendues. Les délégations de signature des directeurs de site mentionnés au précédent alinéa sont 
maintenues.  

[Article 4 modifié par la décision CODEP-CLG-2025-007454 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par 
la décision CODEP-CLG-2025-008761 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 7 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
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délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et par la 
décision CODEP-CLG-2025-053746 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
du 28 août 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection]  

Article 5 

Délégation en matière de protection des données à caractère personnel  

Délégation est donnée à M. Olivier GUPTA, directeur général, à l’effet de signer, au nom du président, tous 
actes, documents, décisions et ordres de missions concourant au respect de la réglementation relative à la 
protection des données à caractère personnel. 

Article 5-1 

Délégation en matière d’habilitations de chercheurs pour l’accès à certaines données anonymisées à 
caractère personnel nécessaires à leurs travaux de recherche 

Délégation est donnée à M. Olivier GUPTA, directeur général, à M. Jean-Christophe GARIEL, directeur général 
adjoint en charge de l’expertise et de la recherche en radioprotection et environnement, et à M. Jean-Michel 
BONNET, directeur de la direction de la recherche et de l’expertise en santé, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans la limite de leurs attributions :  

1° les décisions d’habilitations mentionnées à l’article 4 du décret n°2016-1080 du 3 août 2016 portant création 
d'un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif à une étude du risque de cancer radio-
induit après exposition dans l'enfance, dénommée « Enfant scanner ».  

2° les décisions d’habilitations mentionnées à l’article 4 du décret n°2016-1103 du 11 août 2016 portant création 
d'un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif à une étude, dénommée « Coccinelle », du 
risque de cancer radio-induit après exposition aux procédures de cardiologie interventionnelle dans l'enfance. 

[Article 5-1 créé par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 
2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection] 

Article 6 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection. 

Fait à Montrouge, le 2 janvier 2025. 
 

Signé par : 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire  
et de radioprotection 

 
 
 
 
 

 
Pierre-Marie ABADIE
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Annexes 

Tableau I : Liste des directeurs et directeurs adjoints délégataires en matière de gestion  
de crédits  

 

n° NOM Prénom 
Direction/Unive

rsité 
Fonction 

Marchés 
publics1 

bons de 
commande 
et marchés 

subséquents 
2 

Recettes 
3 

Dépenses 
hors 

achats 4 

4 ISNARD Olivier DIRECTION 
GENERALE 

Adjoint du Directeur 
Délégué à l’Urgence 

Jusqu’à 
40 000€ 

HT  

Jusqu’à 
200 000€ HT 

 

Jusqu’à 
100 000€ 

HT 
 

 

Jusqu’à 
40 000€ HT 

 4-1 INTISSAR Jean-
Karim 

DIRECTION 
GENERALE 

Directeur de cabinet du 
Directeur général 

5 BATTISTON Jean DSSP Directeur 

5-1 VINOT Thierry DSSP/DDIS Directeur 

5-2 DUMAS Cyrille DSSP/DDIS Adjoint au Directeur 

6 BRASSART 
Michael 

DSSP Adjoint au Directeur 

7 AGARANDE 
Michelle 

DSSP/DFAR Directeur de site 

7-1 AUDOUIN Laurent DSSP/DCAD Directeur de site par 
intérim 

8 VALLETTE 
François 

DSSP/DVES 
 

Directeur de site 
 

9 BELLANGE 
Emmanuelle 

DRH Directeur 

10 DIDIER Graziella DRH Adjoint au Directeur 

11 GRAVELINE 
James 

DRH Adjoint au Directeur 

12 BONNET Jean 
Michel 

PSE-SANTE Directeur 

13 BENDERITTER 
Marc 

PSE-SANTE Adjoint au Directeur 

14 BILLARAND Yann PSE-SANTE Adjoint au Directeur 

15 DUPUY Patricia PSE-SANTE Adjoint au Directeur 

16 BOURGEOIS 
Thierry 

DPS Directeur par intérim 

16-1 CLOS Adeline DFP Directrice 

16-2 FINANCE Grégory DFP Directeur adjoint 

17 CONTESSO Andy DAJ Directeur 

19 DAUBARD Jean 
Paul 

USNR Directeur 

20 LEMOINE Flavien USNR Adjoint au Directeur  

20-1 BOLTEAU Nathalie USNR Adjoint au Directeur 

21 GIORDANO Patrice PSN-RES Directeur 

 
1 Passation, attribution, conclusion et exécution des marchés publics. 
2 Conclusion, exécution des bons de commande et des marchés subséquents passés sur des accords-cadres (quel que soit 

le montant des accords-cadres) 
3 Recettes (toute offre commerciale, contrat de vente de biens ou de prestations de services, tout acte ou pièce relatif à une 

offre ou un contrat de vente de biens ou de prestations de services) 
4 (demandes ordre de paiement ; collaborations ; baux) 
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22 BOUILLOUX 

Laurent 
PSN-RES Adjoint au Directeur 

    

23 MARCHAND 
Olivier 

PSN-RES Adjoint au Directeur 

24 GLEIZES Marc PSE-ENV Directeur 

25 BAUDRY Michel PSE-ENV Adjoint au Directeur 

26 PAQUET François PSE-ENV Adjoint du Directeur 

27 PELLEGRINI 
Delphine 

PSE-ENV Adjoint au Directeur 

28 LE BARS Igor PSN-EXP Directeur 

29 BODINEAU Herve PSN-EXP Adjoint au Directeur 

30 JOUVE Anne 
Cécile 

PSN-EXP Adjoint au Directeur 

31 LETANG Eric PSN-EXP Adjoint au Directeur 

32 PAYEN Thierry PSN-EXP Adjoint au Directeur 

33 PICHEREAU 
Frédérique 

PSN-EXP Adjoint au Directeur 

34 WATTELLE 
Emmanuel 

PSN-EXP Adjoint au Directeur 

35 PINEL Cyril DI Directeur 

36 PETIT Sylvain DI Adjoint au Directeur 

37 JOURDAIN Jean-
René 

DI Directeur délégué 

38 BLARDAT Francine DI Adjoint au Directeur 
délégué 

39 RIET HUCHELOUP 
Marie 

DDC Directrice 

40 PICART Clémence DDC Directrice adjointe 

41 TOURARD Simon DNUM Directeur 

42 CHIKH 
ARFEUILLERES 
Nicolas 

DNUM Adjoint au Directeur 

[Tableau I modifié par la décision CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-016449 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 10 mars 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-028466 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 2 mai 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la Décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 
janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection ] 

Tableau II : Liste des chefs de service (et adjoints, ou responsables de gestion) délégataires en 
matière de gestion de crédits 
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NOM Prénom Service Fonction 
Marchés 
publics5 

Bons de 
commande  
et marchés 

subséquents  

Recette
s 6 

Dépenses 
hors 

achats 7 

1 SAULE Samuel DAF/SCPF/B
CIF 

Adjoint chef de 
service 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
50 000€ HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
31 000€ 

HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 ROMEFORT 
François 

DAF/SCPF Chef de service 

4 TORCHEUX Karine DAF/SEGR/C
RG 

Responsable de 
gestion 

5 MAHE LEFEBVRE 
Marylène 

DAF/SEGR/C
RG 

Responsable de 
gestion 

6 VACHERET Alain DAF/SEGR/C
RG 

Responsable de 
gestion 

7 DUCZMAL 
Véronique 

DAF/SEGR/B
EGO 

Adjoint chef de 
service 

8 DE GOROSTARZU 
Pierre 

DAF/SADR Adjoint chef de 
service 

10 SAINTPIERRE 
Christine 

DNUM/SSN Chef de service 

11 GULDNER Bruno DNUM/SPN Chef de service 

12 GROUSSET-
GAZEAU Marielle  

DRH/SG2P Chef de service  

13 PELTIER Fanny  DRH/SG2P Adjoint chef de 
service 

14  DES COURTIS 
Bruno 

DRH/SG2P Adjoint chef de 
service 

15 NOEL Marie DRH/SRC2 Adjoint chef de 
service 

16 CHARRON Sylvie DDC/SPDS Adjoint chef de 
service 

17 LEBEAU LIVE 
Audrey 

DDC/SPDS Chef de service 

18 BANTI Jean-François DSSP/DCAD/
SESA-CAD 

Chef de service 

18-1 DRAIS Maëlig DSSP/DCAD/
SESA-CAD 

Adjoint chef de 
service 

19 HAGUENAUER 
Herve 

DSSP/DDIS/
SMR 

Adjoint chef de 
service 

20 VINOT Thierry DSSP/DDIS/
SMR 

Chef de service 

20-1 ROLLOT Stéphane DSSP/DDIS/
SAS 

Chef de service 

21 ECOBICHON 
Sébastien 

DSSP/DFAR/ 
SESA-FAR 

Adjoint chef de 
service 

22 PONTY Estelle DSSP/DFAR/ 
SESA-FAR 

Adjoint chef de 
service 

23 DELVAL Herve DSSP/DFAR/ 
SESA-FAR 

Chef de service 

24 DELAUNAY Philippe DSSP/DVES/ 
SESA-VES 

Adjoint chef de 
service 

25 AUDOUIN Laurent DSSP/SPOT Chef de service 

26 BARKER Evelyne PSE-
ENV/SAME 

Adjoint chef de 
service 

27 MORIN Maxime PSE-
ENV/SAME 

Chef de service 

28 RUFFENACH Alexis PSE-
ENV/SCAN 

Adjoint chef de 
service 

29 MARIE DULUC 
Claire 

PSE-
ENV/SCAN 

Chef de service 

 
5 Passation, attribution, conclusion et exécution des marchés publics, incluant, pour les personnels mentionnés aux lignes 

27, 32, 34, 39, 41, 42, 45, 45-1, 46, 52, 74, 80, 84, 85 et 86, ceux relatifs à l’achat de précurseurs d’explosifs réglementés 
par le règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation de précurseurs d’explosifs, modifiant le règlement (CE) n°1907/2006 et abrogeant le règlement (UE) n°98/2013 

6 Recettes (toute offre commerciale, contrat de vente de biens ou de prestations de services, tout acte ou pièce relatif à une 
offre ou un contrat de vente de biens ou de prestations de services) 

7 (demandes ordre de paiement ; frais de mission et avances sur frais de mission ; collaborations ; baux) 
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30 TICHAUER Michaël PSE-
ENV/SEDDE
R 

Chef de service  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
50 000€ HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jusqu’à 
31 000€ 

HT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 

31 GUERRE CHALEY 
Jean François 

PSE-
ENV/SERPE
N 

Adjoint chef de 
service 

32 GILBIN Rodolphe PSE-
ENV/SERPE
N 

Chef de service 

33 HUET Cyril PSE-
ENV/SIRSE 

Adjoint chef de 
service 

34 COGEZ Eric PSE-
ENV/SIRSE 

Chef de service 

35 MARTIN-GARIN 
Arnaud 

PSE-
ENV/SPDR 

Adjoint chef de 
service 

36 DAUZERES 
Alexandre  

PSE-
ENV/SPDR 

Adjoint chef de 
service 

38 MILLET François PSE-
ENV/SPDR 

Adjoint chef de 
service 

39 MARSAL François PSE-
ENV/SPDR 

Chef de service 

41 DIDIER Damien PSE-
ENV/STAAR 

Chef de service 

42 CLAIRAND Isabelle PSE-
SANTE/SDO
S 

Chef de service 

42-1 VILLAGRASA 
Carmen 

PSE-
SANTE/SDO
S 

Adjoint au Chef de 
service 

43 BAUDUIN Eloi PSE-
SANTE/SER 

Adjoint chef de 
service 

44 PULTIER Marc PSE-
SANTE/SER 

Chef de service 

45 GRUEL Gaëtan PSE-
SANTE/SER
AMED 

Chef de service 

45-1-1 JUTIER Ludyvine PSE-
SANTE/SER
AMED 

Adjointe au chef de 
service 

45-1 MANDIN Corinne PSE-
SANTE/SES
ANE 

Chef de service 

46 BUSSET Aurélie PSE-
SANTE/SES
ANE 

Adjoint chef de 
service 

47 DENAIS LALIEVE 
Delphine 

PSE-
SANTE/SES
ANE 

Adjoint chef de 
service 

47-1 SERVANT PERRIER 
Anne-Christine 

PSE-
SANTE/SES
UC 

Adjoint chef de 
service 

48 PIGNOLET Christian PSE-
SANTE/SES
UC 

Adjoint chef de 
service 

49 QUENTRIC 
Emmanuel 

PSE-
SANTE/SES
UC 

Adjoint chef de 
service 

50 CRUTEL Vincent PSE-
SANTE/SES
UC 

Chef de service 

51 LOYEN Jeanne PSE-
SANTE/SM2I
V 

Adjoint chef de 
service 

52 CHABANIS Olivier PSE-
SANTE/SM2I
V 

Chef de service 

53 FLAUW Yann PSN-
EXP/SATIN 

Adjoint au Chef de 
Service 

54 ROUSSEAUX 
Fabienne 

PSN-
EXP/SATIN 

Chef de service 

55 YVES MAGUER 
Jean 

PSN-
EXP/SCEPS 

Adjoint chef de 
service 

56 RAIMOND 
Emmanuel 

PSN-
EXP/SCEPS 

Chef de service 
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57 SOLLIER Thierry PSN-
EXP/SES 

Adjoint au Chef de 
Service 

58 ESPARGILLIERE 
Julien 

PSN-
EXP/SES 

Adjoint chef de 
service 

58-1 BONHOMME Marie-
Hélène 

PSN-
EXP/SES 

Adjoint chef de 
service 

59 PETIT Marc PSN-
EXP/SES 

Chef de service 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 

Jusqu’à 
50 000€ HT 

Jusqu’à 
31 000€ 

HT 

Jusqu’à 
25 000€ 

HT 

60 GARRON Joel PSN-
EXP/SHOT 

Adjoint chef de 
service 

61 DIXNEUF Estelle PSN-
EXP/SHOT 

Chef de service 

62 ISRAEL Sébastien PSN-
EXP/SNR 

Chef de service 

63 LE CARRER Martial PSN-
EXP/SSRD 

Adjoint chef de 
service 

64 GROLLEAU 
Emmanuel 

PSN-
EXP/SSRD 

Chef de service 

65 TENAUD Anne PSN-
EXP/SSREP 

Chef de service 

66 MARBACH Pierre PSN-
EXP/SSREP 

Adjoint au chef de 
service 

66-1 PORTIER Axelle PSN-
EXP/SSREP 

Adjoint au chef de 
service 

67 GERARD Alain PSN-
EXP/SSTC 

Adjoint au Chef de 
Service 

68 PICOT Celine PSN-
EXP/SSTC 

Adjoint chef de 
service 

69 LEDROIT Frederic PSN-
EXP/SSTC 

Adjoint chef de 
service 

70 GAUTHIER Florence PSN-
EXP/SSTC 

Chef de service 

71 DUPRAT Anna PSN-
EXP/SSyR 

Chef de service 

72 MARQUIE 
Christophe  

PSN-
RES/SA2I 

Adjoint chef de 
service 

73 ORMIERES Yannick PSN-
RES/SA2I 

Adjoint chef de 
service 

74 MUN Christian PSN-
RES/SA2I 

Chef de service 

75 GUIGUENO Yves PSN-
RES/SAM 

Adjoint au Chef de 
Service 

76 MARC RICAUD Jean PSN-
RES/SAM 

Adjoint chef de 
service 

77 DUHAMEL Isabelle PSN-
RES/SAM 

Chef de service 

78 BRUNO HAMDOUN 
Valerie 

PSN-
RES/SCA 

Adjoint chef de 
service 

79 RICCIARDI Laurent PSN-
RES/SCA 

Adjoint chef de 
service 

80 FOURGEAUD 
CAILLAUX Sarah 

PSN-
RES/SCA 

Chef de service 

81 ABOU RJEILY Yves PSN-
RES/SEMIA 

Adjoint chef de 
service 

82 TREGOURES 
Nicolas 

PSN-
RES/SEMIA 

Adjoint chef de 
service 

83 DUBOIS Franck PSN-
RES/SEMIA 

Chef de service 

84 CANTREL Laurent PSN-
RES/SEREX 

Adjoint chef de 
service 

85 RIGOLLET Laurence PSN-
RES/SEREX 

Chef de service 

86 GUILLARD Gaëtan PSN-
RES/SIPR 

Chef de service 

87 RICHET Yann PSN-
RES/SNC 

Adjoint chef de 
service 

88 AGUIAR Luis PSN-
RES/SNC 

Adjoint chef de 
service 

89 PIGNET Sophie PSN-
RES/SNC 

Chef de service 

90 DEVOL BROWN 
Isabelle 

USNR/SCOP
E 

Adjoint chef de 
service 

90-1 BERNA Yann USNR/SCOP
E 

Adjoint chef de 
service 
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92 LEGENDRE Audrey USNR/SEAR
CH 

Adjoint chef de 
service 

93 SIMON CORNU 
Marie 

PSE-
ENV/SERPE
N 

Adjoint - Expert 
niveau 2 – 
Environnement 

[Tableau II modifié par la décision CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-047972 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 24 juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la Décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2026-015056 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 5 mars 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 
janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection ] 

Tableau III : Liste des chefs de bureaux ou de laboratoires délégataires en matière de gestion  
de crédits 

N° NOM Prénom Bureau/Laboratoire Fonction 
Marchés 
publics8 

Bons de 
commande  
et marchés 

subséquents9 

Dépenses 
hors 

achats10 

3 MAUBON Renaud DNUM/SSN/BSI Chef de bureau 

Jusqu'à  
 

5 000€ HT 

Jusqu'à  
 

5000 € HT 

Jusqu'à 
 

5 000€ HT 

4 PARIETTI Carine  DNUM/SSN/BSP Chef de bureau 

5 DARLEY Ghislain  DNUM/SPN/BNM Chef de bureau 

6 CALMEL Jean-Marc  DNUM/SPN/BNG Chef de bureau 

6-
1 

COSTARRAMONE 
Catherine 

DNUM/SPN/BCN Chef de bureau 

7 RAOULT Justine  DRH/-/SJRS Chef de bureau 

8 RODRIGUEZ 
Christine  

DDC/BDC Chef de bureau 

 
8 Passation, attribution, conclusion et exécution des marchés publics incluant, pour les personnels mentionnés aux lignes 13, 

19-1, 23, 24, 25, 26, 29, 31, 34 et 92, ceux relatifs à l’achat de précurseurs d’explosifs réglementés par le règlement (UE) 
2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la commercialisation et à l’utilisation de 
précurseurs d’explosifs, modifiant le règlement (CE) n°1907/2006 et abrogeant le règlement (UE) n°98/2013 

9 Conclusion, exécution des bons de commande et des marchés subséquents passés sur des accords-cadres (quel 
que soit le montant des accords-cadres). 
10 (demandes ordre de paiement ; frais de mission et avances sur frais de mission ; collaborations ; baux) 
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10 BARKER Evelyne PSE-ENV/SAME/LEI Chef de section 
ou de laboratoire 
par intérim 

11 HABIBI Azza  PSE-
ENV/SAME/LERCA 

Chef de 
laboratoire 

12 GALLIEZ Kévin PSE-ENV/SAME/LMN Chef de 
laboratoire 

13 CALE Eric PSE-
ENV/SAME/LMRE 

Chef de section 
ou laboratoire  

14 BARDET Lise  PSE-
ENV/SCAN/BEHRIG 

Chef de bureau 

15 LANCIERI Maria PSE-ENV/SCAN/ 
BERSSIN 

Chef de bureau 

16 IELSCH Géraldine PSE-
ENV/SERPEN/BERAD 

Chef de bureau 

17 MATHIEU Anne PSE-
ENV/SERPEN/BERAP 

Chef de bureau 

Jusqu'à  
 

5 000€ HT 

Jusqu'à  
 

5000 € HT 

Jusqu'à 
 

5 000€ HT 

18 ARMANT Olivier PSE-
ENV/SERPEN/LECO 

Chef de 
laboratoire 

19 MATHIEU Grégory PSE-
ENV/SERPEN/LEREN 

Chef de 
laboratoire 

19
-1 

LEPAGE Hugo PSE-
ENV/SERPEN/LESE 

Chef de 
laboratoire 

21 PIERRARD Olivier PSE-
ENV/SIRSE/BMDE 

Chef de bureau 

22 VERSCHAEVE DE 
SOUSA Rémi 

PSE-ENV/SIRSE/LER-
NORD 

Chef de bureau 

23 DURAND Vanessa PSE-ENV/SIRSE/LSE Chef de 
laboratoire 

24 VIDAL Romain PSE-ENV/SIRSE/LTD Chef de 
laboratoire 

25 DAUZERES 
Alexandre 

PSE-
ENV/SPDR/LETIS 

Chef de 
laboratoire par 
intérim 

26 COPPIN Frédéric PSE-ENV/SPDR/LT2S Chef de 
laboratoire 

27 ESPIVENT DE LA 
VILLEBOISNET 
Camille 

PSE-
ENV/SPDR/UEMIS 

Chef de bureau 

28 PANNECOUCKE 
Léa 

PSE-
ENV/SPDR/USDR 

Chef de bureau 

29 QUELO Denis PSE-
ENV/STAAR/LERTA 

Chef de 
laboratoire 

30 KORSAKISSOK 
Irène 

PSE-
ENV/STAAR/LMDA 

Chef de section 
ou de laboratoire 

31 GURRIARAN 
Rodolfo 

PSE-
ENV/STAAR/LRTA 

Chef de 
laboratoire 

33 DAVESNE Estelle PSE-
SANTE/SDOS/LEDI 

Chef de 
laboratoire  

34 MAGALOTTI Nelson  PSE-
SANTE/SDOS/LMDN 

Chef de 
laboratoire 

35 LESTAEVEL Philippe PSE-
SANTE/SER/BASEP 

Chef de bureau 

36 MARIE Laurent PSE-
SANTE/SER/BERIN 

Chef de 
laboratoire 

37 ISAMBERT Aurélie PSE-
SANTE/SER/UEM 

Chef de 
laboratoire 

38 BAUDUIN Eloi PSE-SANTE/SER/UES Chef de 
laboratoire par 
intérim 

39 BENADJAOUD 
Mohamedamine 

PSE-
SANTE/SERAMED/ 
LRAcc 

Chef de 
laboratoire  
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40 MILLIAT Fabien PSE-
SANTE/SERAMED/ 
LRMed 

Chef de 
laboratoire 

41 THIERRY CHEF 
Isabelle 

PSE-SANTE/SESANE/ 
LEPID 

Chef de 
laboratoire  

42 BOUVIER CAPELY 
Céline 

PSE-SANTE/SESANE/ 
LRSI 

Chef de section 
ou de laboratoire 

43 KLOKOV Dmitry PSE-SANTE/SESANE/ 
LRTOX 

Chef de section 
ou de laboratoire 

44 GENERE Yann PSE-
SANTE/SESUC/BCTC 

Chef de bureau 

45 NAVARRO Emilie PSE-
SANTE/SESUC/BMCA 

Chef de bureau 

Jusqu'à  
 

5 000€ HT 
 

Jusqu'à  
 

5000 € HT 
 

Jusqu'à 
 

5 000€ HT 
 

46 LECLERC Erik PSE-
SANTE/SESUC/BSNT 

Chef de bureau 

47 JOUXTEL Justine PSE-
SANTE/SESUC/LERN 

Chef de bureau 
par intérim 

48 BAILLON Céline PSE-SANTE/SM2IV/ 
LBMA 

Chef de 
laboratoire 

49 FELDNER Tiphaine PSN-EXP/SCEPS/ 
BCFH 

Chef de bureau 

50 RAHNI Nadia PSN-
EXP/SCEPS/BEPAM 

Chef de bureau 

51 KIOSEYIAN 
Guillaume 

PSN-
EXP/SCEPS/BEPS 

Chef de bureau 

52 RICHARD Benjamin PSN-EXP/SES/B2EM Chef de bureau 

53 THOMAS Etienne PSN-EXP/SES/BECM Chef de bureau 

54 PFEIFFER Nicolas  PSN-EXP/SES/BEGC Chef de bureau 
par intérim 

55 BOUHJITI David PSN-EXP/SES/LMAPS Chef de section 
ou de laboratoire 

56 DECHY Nicolas PSN-
EXP/SHOT/BFOH 

Chef de bureau 

57 LARGIER Alexandre PSN-EXP/SHOT/LSHS Chef de section 
ou de laboratoire 

58 SOARES Sandrine PSN-
EXP/SSRD/BDEM 

Chef de bureau 

59 KANAMORI 
Stéphanie 

PSN-EXP/SSRD/BIRD Chef de bureau 

60 PROVOST Thierry PSN-
EXP/SSREP/BMEP  

Chef de bureau  

61 CARRE Christine PSN-
EXP/SSREP/BRPM 

Chef de bureau  

62 ROBIN Sylvie PSN-
EXP/SSREP/BSPI 

Chef de bureau 

63 FATOUX William PSN-
EXP/SSREP/BSTE 

Chef de bureau 

64 GUENAIS Sophie  PSN-
EXP/SSTC/BELCY 

Chef de bureau 

65 COUSIN Régis PSN-EXP/SSTC/BER Chef de bureau 

66 TISSOT Bruno PSN-EXP/SSTC/BEST Chef de bureau 

67 DUBOIS Alexandre PSN-
EXP/SSyR/BASEC 

Chef de bureau 

68 BERTRAND 
Véronique 

PSN-
EXP/SSyR/BEADS 

Chef de bureau 

69 PARIAUD Emilie PSN-EXP/SSyR/BECS Chef de bureau 
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70 MINKO Wilfried PSN-RES/SA2I/BEXIE Chef de bureau 

71 NERISSON Philippe PSN-RES/SA2I/LEF Chef de section 
ou de laboratoire 

72 BRILLANT Guillaume PSN-RES/SA2I/LIE Chef de bureau 

73   PSN-RES/SAM/BAAM Chef de bureau 

74 INGREMEAU  
Jean-Jacques 

PSN-RES/SAM/BEAM Chef de bureau 

75 FOUCHER Laurent PSN-RES/SAM/LEPC Chef de section 
ou de laboratoire 

76 VIROT François PSN-RES/SAM/LETR Chef de 
laboratoire 

77 FALLOT Alain PSN-RES/SCA/BAC Chef de bureau 

78 MONSANGLANT 
LOUVET Céline 

PSN-RES/SCA/LECEV Chef de 
laboratoire 

Jusqu'à  
 

5 000€ HT 

 

Jusqu'à  
 

5000 € HT 

 

Jusqu'à 
 

5 000€ HT 

 

79 LE ROUX Nicolas PSN-
RES/SCA/LEMAC 

Chef de 
laboratoire 

80 PORCHERON 
Emmanuel 

PSN-RES/SCA/LPMA Chef de 
laboratoire 

81 PLASSART Delphine PSN-
RES/SEMIA/BNTC 

Chef de bureau 

82 GRAFF Stéphanie PSN-
RES/SEMIA/BSEC 

Chef de bureau 

83 HEIB Caroline PSN-
RES/SEMIA/BT2S 

Chef de bureau 

84 COUSIN Frédéric PSN-
RES/SEMIA/LEMC 

Chef de 
laboratoire 

85 MANENC Christelle PSN-
RES/SEMIA/LSMA 

Chef de section 
ou de laboratoire 

86 DENIS Jean PSN-
RES/SEREX/L2EC 

Chef de section 
ou de laboratoire 

87 DI SALVO Jacques  PSN-
RES/SEREX/LE2M 

Chef de 
laboratoire 

88 ROUGE Emmanuel PSN-
RES/SEREX/LETH 

Chef de section 
ou de laboratoire 

89 MAGLICA Eric PSN-RES/SIPR/LR2E Chef de section 
ou de laboratoire 

90 BARDELAY Aurélie PSN-
RES/SNC/BERAC 

Chef de bureau 

91 BERNA Yann USNR/SCOPE/BFE Chef de bureau 

92 SORIA Carol PSE-ENV/SIRSE/LER-
SUD 

Cheffe de groupe 

[Tableau III modifié par la décision nº CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la Décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
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de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-073597 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er décembre 2025  modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2026-015056 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 5 mars 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 
janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection] 

Tableau IV : Liste des délégués territoriaux délégataires en matière d’hygiène, de sécurité du travail, 
de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-social 

1 JECHOUX Vincent Délégué territorial Division de Bordeaux 

2 GRISEZ Claire Délégué territorial Division de Caen 

3 HOELTZEL Marc Délégué territorial Divisions de Châlons-en-Champagne et de Strasbourg 

4  CHAMPION Marc Délégué territorial Division de Dijon par intérim 

5 LABIT Julien Délégué territorial Division de Lille 

6  DAVID Olivier Délégué territorial Division de Lyon  

7 FOREST Sébastien Délégué territorial Division de Marseille 

8 BEAUVAL Anne Délégué territorial Division de Nantes 

9 BRULE Hervé Délégué territorial Division d’Orléans 

10 GAY Emmanuelle Délégué territorial Division de Paris 

[Tableau IV modifié par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection] 

 
Tableau IV bis : Liste des chefs de divisions délégataires en matière d’hygiène, de sécurité du travail, 

de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-social 
 

1 DE GUIBERT Paul Chef Division de Bordeaux 

2 LAFFORGUE-MARMET 
Gaëtan 

Chef Division de Caen 

3 RIQUART Mathieu Chef Divisions de Châlons-en-Champagne  

4 CHAMPION Marc Chef Division de Dijon 

5 MEISGNY Thibaud Chef Division de Lille 

6  DURLIAT Paul Chef Division de Lyon  

7 JUAN Pierre Chef Division de Marseille par intérim 

8 BONDOIS Caroline Chef Division de Nantes 

9 FONTAINE Albane Chef Division d’Orléans 

10 BOUTHIER Louis-Vincent Chef Division de Paris 

11 PERIER-METZ Camille Chef Division de Strasbourg 

 
[Tableau IV bis créé par la décision nº CODEP-CLG-2025-053746 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 28 août 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-003157 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
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2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection] 
 

Tableau V : Liste des directeurs et adjoints aux directeurs délégataires en matière d’hygiène,  
de sécurité du travail, de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque 

psycho-social 

1 VALLETTE François DSSP-DVES Directeur du site du Vésinet et des sites rattachés d'Orsay et de 
Cherbourg-en-Cotentin 
Et Chef du Service exploitation et soutien aux activités du 
Vésinet 

2 AUDOUIN Laurent DSSP-DCAD Directeur par intérim du site de Cadarache et des sites 
rattachés des Angles et de Feurs 

3 AGARANDE Michèle DSSP-DFAR Directeur du site de Fontenay-aux-Roses et des sites rattachés 
de Saclay, de Papeete et de Tournemire 

4 BATTISTON Jean DSSP 
DSSP-DMON 

Directeur des sites, de la sécurité et du patrimoine 
Directeur du site de Montrouge 

4-1 VINOT Thierry DSSP-DDIS Directeur délégué à l’immobilier et à la sécurité 

4-2 BRASSART Michael DSSP Adjoint au directeur des sites, de la sécurité et du patrimoine  

4-3 DUMAS Cyrille DSSP-DDIS  Adjoint au directeur délégué à l’immobilier et à la sécurité 

5 GLEIZES Marc PSE-ENV Directeur de la recherche et de l'expertise en environnement 

6 PAQUET François PSE-ENV Adjoint au directeur de la recherche et de l'expertise en 
environnement 

7 BONNET Jean Michel DRES Directeur de la recherche et de l'expertise en santé 

8 LE BARS Igor PSN-EXP Directeur de l'expertise en sûreté 

9 GIORDANO Patrice PSN-RES Directeur de la recherche en sûreté 

10 TOURARD Simon DNUM Directeur du numérique et de ses usages 

11 BOLTEAU Nathalie USNR Adjoint au directeur de l’université de la sûreté nucléaire et de 
radioprotection 

[Tableau V modifié par la décision CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la Décision nº CODEP-CLG-2025-016449 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 10 mars 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-028466 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 mai 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection] 

Tableau VI : Liste des chefs de service et adjoints délégataires en matière d’hygiène, de sécurité  
du travail, de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-social 

1 VINOT Thierry DSSP-DDIS/SMR Chef du Service méthodes et référentiels 
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2 DELVAL Hervé DSSP-DFAR/SESA-
FAR 

Chef du Service exploitation et soutien aux 
activités de Fontenay-aux-Roses 

3 BANTI Jean-François DSSP-DCAD/SESA-
CAD 

Chef du Service exploitation et soutien aux 
activités de Cadarache 

3-1 DRAIS Maëlig DSSP-DCAD/SESA-
CAD 

Adjoint au chef du Service exploitation et soutien 
aux activités de Cadarache 

4 SAINTPIERRE Christine DNUM/SSN Chef du Service du socle numérique 

5 GULDNER Bruno DNUM/SPN Chef du Service des produits numériques 

6 MORIN Maxime PSE-ENV/SAME Chef du Service d’analyses et de métrologie de 
l’environnement 

7 DULUC Claire-Marie PSE-ENV/SCAN Chef du Service de caractérisation des sites et des 
aléas naturels 

8 MARSAL François PSE-ENV/SPDR Chef du Service des polluants et des déchets 
radioactifs 

8-1 DAUZERES Alexandre PSE-ENV/SPDR Adjoint au chef du Service des polluants et des 
déchets radioactifs 

9 GILBIN Rodolphe PSE-ENV/SERPEN Chef du Service de Radioprotection des 
Populations et de l'Environnement et responsable 
des locaux et des infrastructures opérés par PSE-
ENV/STAAR/LRTA et PSE-ENV/SPDR/LT2S sur 
le site de Cadarache  

10 COGEZ Éric PSE-ENV/SIRSé Chef du Service d'Intervention Radiologique et de 
Surveillance de l'Environnement 

11 DIDIER Damien PSE-ENV/STAAR Chef du Service des Transferts Atmosphériques et 
Aquatiques des Radionucléides 

12 DELAUNAY Philippe DSSP-DVES/SESA-
VES 

Adjoint au chef du Service exploitation et soutien 
aux activités du Vésinet 

14 CLAIRAND Isabelle DRES/SDOS Chef du Service de recherche en dosimétrie 

14-
1 

VILLAGRASA Carmen DRES/SDOS Adjoint au chef du Service de recherche en 
dosimétrie 

15 PULTIER Marc DRES/SER Chef du Service d’études et d’expertise en 
radioprotection  

16 GRUEL Gaetan DRES/SERAMED Chef du Service de recherche en radiobiologie et 
en médecine régénérative 

16-
1-1 

JUTIER Ludyvine DRES/SERAMED Adjointe au chef du Service de recherche en 
radiobiologie et en médecine régénérative 

16-
1 

MANDIN Corinne DRES/SESANE Chef du Service de recherche sur les effets 
biologiques et sanitaires des rayonnements 
ionisants 

17 BUSSET Aurélie DRES/SESANE Adjoint au chef du Service de recherche sur les 
effets biologiques et sanitaires des rayonnements 
ionisants 

18 CRUTEL Vincent DRES/SESUC Chef du Service des situations d’urgence et 
d’organisation de crise 

19 CHABANIS Olivier DRES/SM2IV Chef du Service de mesure in vivo et in vitro des 
expositions radiologiques 

20 GERARD Alain PSN-EXP Adjoint au chef de Service de Sûreté des 
Transports et des installations du Cycle du 
combustible ;  
Et Responsable du site des Angles 

21 RAIMOND Emmanuel PSN-EXP/SCEPS Chef du Service de la conduite des réacteurs et 
des études probabilistes de sûreté 

22 PETIT Marc PSN-EXP/SES Chef du Service d’expertise des équipements et 
des structures 

22-
1 

BONHOMME Marie-Hélène PSN-EXP/SES Adjoint au chef du Service d’expertise des 
équipements et des structures 
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23 PIGNET Sophie PSN-EXP/SNC Chef du Service de neutronique et des risques de 
criticité 

24 GROLLEAU Emmanuel PSN-EXP/SSRD Chef du Service de sûreté des installations 
nucléaires de recherche, des installations de 
traitement des effluents et des déchets, des 
irradiateurs et des installations en démantèlement 

25 TENAUD Anne PSN-EXP/SSREP Chef du Service de sûreté des réacteurs à eau 
sous pression 

26 GAUTHIER Florence PSN-EXP/SSTC Chef du Service de sûreté des transports et des 
installations du cycle du combustible 

27 ISRAEL Sébastien PSN-EXP/SNR Chef du Service des nouveaux réacteurs 

28 ROUSSEAUX Fabienne PSN-EXP/SATIN Chef du Service d’accompagnement transverse et 
d’innovation numérique 

29 DIXNEUF Estelle PSN-EXP/SHOT Chef du Service homme organisation technologie 

30 DUPRAT Anna PSN-EXP/SSyR Chef du Service des systèmes et des risques 

31 MUN Christian PSN-RES/SA2I Chef du Service des agressions internes et des 
risques industriels 

32 DUHAMEL Isabelle PSN-RES/SAM Chef du Service des accidents majeurs 

33 RICAUD Jean-Marc PSN-RES/SAM Adjoint au chef du Service des accidents majeurs 

34 FOURGEAUD Sarah PSN-RES/SCA Chef du Service du confinement et de 
l’aérodispersion des polluants 

35 DUBOIS Franck PSN-RES/SEMIA Chef du Service de maîtrise des incidents et 
accidents 

36 TREGOURES Nicolas PSN-RES/SEMIA Adjoint au chef du Service de maîtrise des 
incidents et accidents 

37 RIGOLLET Laurence PSN-RES/SEREX Chef du Service d’étude et de recherche 
expérimentale 

37-
1 

CANTREL Laurent PSN-RES/SEREX Adjoint à la cheffe du Service d’étude et de 
recherche expérimentale 

38 GUILLARD Gaetan PSN-RES/SIPR Chef du Service de l’ingénierie et des projets de 
recherche 

 

[Tableau VI modifié par la décision nº CODEP-CLG-2025-016449 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 10 mars 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
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de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2026-015056 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 5 mars 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 
janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection] 

Tableau VII : Liste des chefs de bureau ou de laboratoire délégataires en matière d’hygiène,  
de sécurité du travail, de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-
social 

1 PARIETTI Carine DNUM/SSN/BSP Chef du Bureau des services de proximité 

2 VOIRIN Ludovic DSSP/BLI Chef du bureau logistique et immobilier du site 
de Montrouge et de l’appui aux divisions 
territoriales 

3 CALE Eric PSE-ENV/SAME/ 
LMRE 

Chef du Laboratoire de métrologie de la 
radioactivité dans l’environnement 

4 COPPIN Frédéric PSE-ENV/SPDR/ 
LT2S 

Chef du Laboratoire de recherches sur les 
Transferts dans les Sites et Sols pollués 

5 DAUZERES Alexandre PSE-ENV/SPDR/ 
LETIS 

Chef du Laboratoire d'Etude et de recherche sur 
les Transferts et les Interactions dans les Sous-
sols par intérim 

6 LEPAGE Hugo PSE-ENV/SERPEN/ 
LESE 

Chef du Laboratoire d'Etude et de Suivi de 
l'Environnement 

7 SORIA Carol PSE-ENV/SIRSé/ 
LER-SUD 

Chef du Laboratoire d'expertise et d'intervention 
en radioprotection Sud 

8 DURAND Vanessa PSE-ENV/SIRSé/ 
LSE 

Chef du Laboratoire de surveillance de 
l'environnement par échantillonnage 

9 VIDAL Romain PSE-ENV/SIRSé/ 
LTD 

Chef du Laboratoire de télédétection 

9-1 PIERRARD Olivier PSE-ENV/SIRSé/BMDE Chef du Bureau Management des Données de 
l’Environnement 

10 QUELO Denis PSE-ENV/STAAR/ 
LERTA 

Chef du Laboratoire Expérimental de Recherche 
et d’expertise sur les Transferts des 
radionucléides dans le milieu Atmosphérique et 
Responsable du site de Cherbourg-en-Cotentin 

11 GURRIARAN Rodolfo  PSE-ENV/STAAR/ 
LRTA  

Chef du Laboratoire de Recherche sur les 
Transferts des radionucléides au sein des 
écosystèmes Aquatiques 

12 MAGALOTTI Nelson  DRES/SDOS/LMDN  Chef du Laboratoire de micro-irradiation, de 
métrologie et de dosimétrie des neutrons 

13 BENADJAOUD 
Mohamedamine 

DRES/SERAMED/LRAcc Chef du Laboratoire de radiobiologie des 
expositions accidentelles 

 

[Tableau VII modifié par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
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nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-073597 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2026-015056 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 5 mars 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 
janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection]   

Tableau VIII : Liste des salariés délégataires en matière d’hygiène, de sécurité du travail,  
de prévention médicale et de protection de l’environnement, hors risque psycho-social 

N° Affectation Nom Périmètre / documents 

1 PSE-SANTE/SDOS/LMDN ALLAOUA Amokrane  
AYAD Fabrice 
BABUT Richard 
CARDOT MARTIN Mikaël 
 
VIANNA-LEGROS François 
VOLA Jean-Christophe  

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les convocations à l'inspection 
commune préalable (CICP), attestations 
d'inspection commune préalable (AICP), plans 
de prévention, protocole de sécurité 

2 DSSP-DCAD/SESA-CAD  
MARTIN Alain 
ROBERT Yannick 
SIBON Olivier  

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

3 PSE-SANTE/SESANE BARBACCI David Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

4 PSE-
SANTE/SESANE/LRTOX 

BACHELOT Florence  
BRIZAIS Chloé 
EBRAHIMIAN Teni 
GLOAGUEN Céline  
GRISON Stéphane 
IBANEZ Chrystelle 
KLOKOV Dimitri 
MONCEAU Virginie 
VARES Guillaume 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

5 PSE-SANTE/SESANE/LRSI BOUVIER CAPELY Céline  
GUEGEN Yann 
LANDON Géraldine 
MANOURY Annabelle 
PHAN Guillaume 
SUHARD David 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

6 PSE-
SANTE/SESANE/LEPID 

SAMSON Eric  Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

7 PSE-
SANTE/SESANE/GSEA 

DENAIS Delphine 
SACHE Amandine 
VOYER Frédéric 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

8 PSE-ENV/SAME/LMRE LE CORRE Cédric 
THOMAS Sandrine 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 
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9 PSE-SANTE/SM2IV MAITRE-RENAUD Jennifer Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

10 PSE-SANTE/SM2IV/LBMA ABJEAN Fatma 
DEBAYLE Carine 
DESCAZAUX Jeffrey 
MALFAIT Vincent 
MOUSSI Malha 
GOLDSTEIN Sarah 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

11 PSE-SANTE/SDOS BROGGIO David 
 
VILLAGRASA Carmen 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

12 PSE-SANTE/SDOS/LEDI BEAUMONT Tiffany 
BO Raphaël 
DAVESNE Estelle 
LAMART Stéphanie 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

13 PSE-SANTE/SDOS/LDRI BASSINET Céline  
HUET Christelle 
RISTIC Yoann 
TROMPIER François 
VAN RYCKEGHEM Laurent 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

14 PSE-ENV/SIRSé/LER NORD VERSCHAEVE DE SOUSA Rémi 
CROSLAND Elise 
BRISSON Nicolas 
VERGER Damien 
MORMIN Lorielle 
ALCADE Gilles 
GALLIOT Marjorie 
REVERDY Guillaume 
SIMONUCCI Caroline 
VINCENT Emeline 
ADAM Marc 
DIET Bryan 
FOISSARD Benjamin 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité nécessités 
par les prestations   

15 PSE-ENV/SIRSé REVERDY Guillaume 
SIMONUCCI Caroline 
FAURE Vincent 
GUILLOT Jérôme 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les démarches administratives 
liées à la préparation et à la réalisation des 
vols de drones 

16 PSE-ENV/SPDR/LETIS DICK Pierre 
CABRERA Justo 

Délégation de signature sur le périmètre 
TOURNEMIRE pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

17 DSSP-DFAR/SESA-FAR ECOBICHON Sébastien 
PONTY Estelle 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

18 PSE-ENV/STAAR/LERTA CONNAN Olivier 
HEBERT Didier  
LAGUIONIE Philippe 
ROUPSARD Pierre 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

19 PSE-ENV/STAAR/LERTA CONNAN Olivier 
HEBERT Didier  
LAGUIONIE Philippe 
ROUPSARD Pierre 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les démarches administratives 
liées à la préparation et à la réalisation des 
vols de drones 

20 PSN-RES/SAM GUIGUENO Yves Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

21 PSN-EXP/SSyR GILLOTEAU Laurent  Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 
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22 PSE-ENV/SIRSé/LSE BEGUIN LEPRIEUR Magali 
FURMANIAK Laëtitia 
MECHENET Vincent 
MIGUELI Guy 
PETITFRERE Michaël 
PINEAU Cyril 
QUENNEVILLE Céline 
SMETS Emilie 
BLAISE Patrice 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité nécessités 
par les prestations 

23 PSN-RES/SCA LEBLOIS Yohan Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour les ESP 

24 PSN-RES/SCA BODIOT Cécile 
BRUNO Valérie 
COREAU Jean-Baptiste 
DANY Florent 
LEBLOIS Yoan 
LIATIMI Nadia 
NUBOER Amandine 
ROYNETTE Audrey 
WIESE Johann 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour les permis de feu 

25 PSN-RES/SCA CHEBBI Mouheb 
MONSANGLANT-LOUVET 
Céline 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour les documents relatifs au 
Transport de Marchandises Dangereuses 

26 PSN-RES/SCA BRUNO Valérie 
CHEBBI Mouheb 
COREAU Jean-Baptiste 
DOUGNIAUX Grégoire 
HOUJEIJ Hanaa 
MONSANGLANT-LOUVET 
Céline 
RICCIARDI Laurent 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour les CICP, AICP, plans 
de prévention, protocole de sécurité et les 
autorisations d'intervention avec analyse de 
risque 

27 PSN-RES/SCA/BAC FALLOT Alain Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Fontenay-aux-Roses pour les CICP, 
AICP, plans de prévention, protocole de 
sécurité 

28 PSN-RES/SCA BARRAULT Mathieu 
BODIOT Cécile 
BRUNO Valérie 
CHEBBI Mouheb 
COREAU Jean-Baptiste 
DANY Florent 
DOUGNIAUX Grégoire 
FUSCAGNI Karine 
HOUJEIJ Hanaa 
LEBLOIS Yohan 
LIATIMI Nadia 
MARCILLAUD Benoit 
MONSANGLANT-LOUVET 
Céline 
POIRIER Stéphane 
RICCIARDI Laurent 
ROYNETTE Audrey 
WAHL Robin 
WIESE Johann 
WISZNIOWSKI Pauline 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour les autorisations 
d'intervention sans analyse de risque 

29 PSN-RES/SCA DOUGNIAUX Grégoire 
DHIEU Bernadette 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Saclay pour la gestion des déchets 

30 PSE-ENV/SERPEN GUERRE-CHALEY Jean-
François 
DUBOURG Nicolas 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité, permis feux 
et protocole de sécurité 
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31 PSE-ENV/SERPEN/LECO ARMANT Olivier Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité, permis feux 
et protocole de sécurité 

32 PSE-ENV/SERPEN/LEREN FARAMOND Julien 
PAULAT Pascal 
SALAUN Gilles 
TERME Mélanie 
MATHIEU Grégory 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité nécessités 
par les prestations (inspections avec 
prélèvements sur les sites nucléaires) 

35 PSE-
SANTE/SERAMED/LRMed 

MILLIAT Fabien Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

36 PSN-RES/SIPR ALBERTINI Thomas 
BOIOLI Gil 
BONNET Frédéric 
BUSSER Vincent 
DAVO GADOIN Marjorie 
DESMAREST Sébastien 
DONQUE GOMEZ Corinne 
DURVILLE Benoit 
ENDINGER Florian 
EYMERY Stéphane 
GRANDO Quentin 
HENRIROUX Claire  
HUTCHINGS Terraï 
MAGLICA Eric 
MICHAILIDES Phoedon 
MORIN Sandrine 
OLIVIERI Julie 
ORLANDINI Thibault 
PRELE Jean-Christophe 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

37 PSN-RES/SIPR BONNET Frédéric 
DONQUE-GOMEZ Corinne 
EYMERY Stéphane 
GRANDO Quentin 
HUTCHINGS Terrai 
 MAGLICA Eric 
OLIVIERI Julie 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les permis de feu 

38 PSE-ENV/STAAR/LRTA GINER Franck Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

39 PSE-ENV/SPDR BASSOT Sylvain 
GOURGIOTIS Alkiviadis 
GORNY Josselin 
NEJI Mejdi 

Délégation de signature sur le périmètre 
LUTECE pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

40 PSE-ENV/SAME BARKER Evelyne 
BAUDAT Emilie 
BROUSTET Nathalie 
FABIANO Laura 
FERREUX Laurent 
HENNEQUET Patricia 
JAEGLER Hugo 
LACONICI Chloé 
WAMPACH-AUBERT Christèle 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

 
   

42 PSE-ENV/SAME/LMN GALLIEZ Kévin Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

43 PSE-ENV/SAME/LERCA CARRIER Coralie 
HABIBI Azza 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 
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44 PSN-RES/SA2I BRIARD Julie 
NERISSON Philippe 
DAUPHIN Michel 
LEMAUX Vincent 
MARQUIE Christophe 
PONS Serge  

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

45 PSN-RES/SA2I BASSO Guillaume 
PONS Serge  
PELLETIER Paul 
DAUPHIN Michel 
LEMAUX Vincent 
MARQUIE Christophe 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les permis de feu 

46 PSN-RES/SEREX LAMURE Raphaël 
BESSON Séverine 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

47 PSN-RES/SEREX/L2EC BOURBON Guillaume 
CADENEL Kevin 
CUNIN Cécile 
DE VECCHY Jon 
DENIS Jean 
FRIBOULET Florent 
GOMEZ Cédric 
GREGOIRE Anne-Cécile 
LE MAOUT ALVAREZ Coralie 
LE SAUX William 
MARTINET Laurent 
MOULIN Charlotte 
OHNET Marie-Noëlle 
TORNABENE Calogero 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

48 PSN-RES/SEREX/LE2M BADIKA Menes 
BOT-ROBIN Fabienne 
CILLIERES Nicolas 
CHEVALIER Vincent 
DI SALVO Jacques 
GUILBERT-BANTI Séverine 
HURET Joseph 
KASPARIAN Julie 
LACOTE Pauline 
LEBRETON Léna 
MONCHALIN Nathalie 
MOREAU Fabien 
QUIBEL Jonathan 
SARTORIS Christine 
VESIN Christine 
VILLEVIEILLE Gaëlle 
VIRETTO Alice 
YAHI Inès 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

49 PSN-RES/SEREX/LETH BOUYGUES Olivier 
COZAR Vincent 
DELON Jérôme 
LEVERNE Gérald 
NAUDIN Thomas 
ROTILY Lucas 
ROUGE Emmanuel 
VICAIRE Frédéric 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

50 PSN-RES/SEREX LAMURE Raphaël Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les permis de feu 

51 PSN-RES/SEREX/L2EC BOURBON Guillaume 
CADENEL Kevin 
FRIBOULET Florent 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les permis de feu 
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52 PSN-RES/SEREX/LE2M CILLIERES Nicolas 
CHEVALIER Vincent 
KASPARIAN Julie 
LACOTE Pauline 
MONCHALIN Nathalie 
MOREAU Fabien 
VIRETTO Alice 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les permis de feu 

53 PSN-RES/SEREX/LETH BOUYGUES Olivier 
COZAR Vincent 
DELON Jérôme 
LEVERNE Gérald 
ROUGE Emmanuel 
VICAIRE Frédéric 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les permis de feu 

54 PSN-RES/SEREX LAMURE Raphaël Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les contrôles radiologiques 

55 PSN-RES/SEREX/L2EC CADENEL Kevin 
CUNIN Cécile 
FRIBOULET Florent 
LE MAOUT ALVAREZ Coralie 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les contrôles radiologiques 

56 PSN-RES/SEREX/LE2M CHEVALIER Vincent 
DI SALVO Jacques 
LEBRETON Léna 
MONCHALIN Nathalie 
MOREAU Fabien 
PEDOUSSAUT Nathalie 
YAHI Inès 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les contrôles radiologiques 

57 PSN-RES/SEREX/LETH DELON Jérôme Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les contrôles radiologiques 

58 PSE-ENV/SIRSé/LfER-SUD BOUDON Olivier 
FAURE Vincent 
GUILLOT Jérôme 
RIGGAZ Nicolas 
THARAUD Nicolas 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité nécessités 
par les prestations  

59 DSSP-DVES GUERIEL Nathalie 
HERMINIER Adrien 
MALKI Sarah 
RINGEVAL Manon 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité 

60 DSSP-DVES GUERIEL Nathalie 
HERMINIER Adrien 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les permis de feu 

61 DSSP-DVES DELAUNAY Philippe 
FARNAULT Marie 
HERMINIER Adrien 
GUERIEL Nathalie 

Délégation de signature sur le périmètre du 
site du Vésinet pour la gestion des déchets 

62 DSSP-DCAD BESSE William  
FALSAPERLA Fabio 
MARTINEZ Géraldine 

Délégation de signature sur le périmètre de 
l'ASNR Cadarache pour les permis de feu 

63 DSSP-DCAD SIBON Olivier 
MARTIN Alain 
ROBERT Yannick 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service pour les permis de feu 

64 DSSP-DCAD BANTI Jean-François Délégation de signature sur le périmètre du 
site de Cadarache pour la gestion des déchets 

65 PSE-ENV/SIRSé/LTD MANACH Erwan 
COUVEZ Céline 
VALERY Loïc 
CHEVREUIL Martial 
GONCALVES Christophe 

Délégation de signature sur le périmètre du 
laboratoire pour les CICP, AICP, plans de 
prévention, protocole de sécurité nécessités 
par les prestations  

66 DNUM/SSN DE ZEEUW Virginie 
LEXTRAIT Nathalie 
MITCHELL Alexander 

Délégation de signature sur le périmètre du 
service à Cadarache pour les CICP, AICP, 
plans de prévention, protocole de sécurité 
nécessités par les prestations 
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[Tableau VIII créé par la décision CODEP-CLG-2025-008761 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection du 7 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 
modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et modifié par la décision nº CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de 
sûreté nucléaire et de radioprotection du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-0164449 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 10 mars 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-028466 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 mai 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-047972 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 24 juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087  
du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection et par la décision CODEP-CLG-2025-073597 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 1er décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection et par la décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du  
2 janvier 2025 modifiée portant délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection] 
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Annexe 

à la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire  

et de radioprotection 
 
 
Décision CODEP-CLG-2025-07454 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 31 janvier 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 portant délégation de 
signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision CODEP-CLG-2025-008761 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 7 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-014280 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 28 février 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-016449 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 10 mars 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-025321 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 15 avril 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-028466 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 2 mai 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-034650 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 2 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation de 
signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-038049 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 16 juin 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-042255 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 
1er juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-047972 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 24 juillet 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-053746 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 28 août 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-060581 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 30 septembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-065890 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 23 octobre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-69961 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 12 novembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2025-073597 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 1er décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
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Décision nº CODEP-CLG-2025-078594 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 19 décembre 2025 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2026-003157 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 19 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2026-006806 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 30 janvier 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant 
délégation de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

Décision nº CODEP-CLG-2026-015056 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection  
du 5 mars 2026 modifiant la décision CODEP-CLG-2025-000087 du 2 janvier 2025 modifiée portant délégation 
de signature du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 

 


